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PAR SDÉ ET COURRIEL 

        Le 12 octobre 2022 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 41e étage  

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

 

Objet :  R-4177-2021 Phase 2 – Énergir – Demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et 

Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2022 / DÉPÔT DE LA DEMANDE 

DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DU ROEÉ  

 N/D : 1001-143-2 

 

Chère consœur  

  Par la présente et à la suite de l’audience terminée le 12 septembre dernier dans 

le dossier mentionné en rubrique, le Regroupement des organismes environnementaux 

en énergie (ROEÉ) dépose sa Demande de remboursement de frais.   

 Le ROEÉ demande respectueusement à la Régie de retenir la totalité de ses frais, 

bien que supérieurs à ceux mentionnés dans son budget de participation du 24 mai 

dernier (C-ROEÉ-0003). Le travail accompli par les procureurs et l’équipe du ROEÉ a 

suscité de nombreuses heures de lecture, d’analyse, de rédaction et enfin d’audience et 

a permis de traiter de sujets pertinents et utiles à l’examen du dossier par la Régie. 

 En effet, dans ledit budget de participation, les heures d’avocats prévues 

encadraient seulement le travail alors prévu par Me Franklin Gertler et Me Hadrien 

Burlone. En fin de compte, Me Burlone à seulement participé aux étapes de la demande 

d’intervention et du traitement de la demande prioritaire de dépassement du budget 

d’Énergir, incluant la preuve et l’argumentaire et la réponse du ROEÉ. Par la suite, Me 

Camille Cloutier a pris la relève avec le soussigné pour les étapes des DDR, de 

contestation des réponses d’Énergir, de la supervision de la préparation de la preuve du 

ROEÉ, des contre-interrogatoires, de la présentation de la preuve du ROÉE et de la 

préparation de l’argumentation du ROEÉ.  

La nécessité d’assurer l’ensemble de ces étapes, dépassant celles prévues 

initialement, a augmenté les heures travaillées par les avocats et par le fait même, les 

frais réclamés. Par ailleurs, le ROEÉ demande respectueusement à la Régie d’accueillir 

la demande de frais du ROEÉ en ce qui concerne le partage des tâches de représentation 
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avec Me Cloutier. L’apport de notre collègue, dont le tarif horaire est relativement 

modeste, a permis d’alléger globalement la tâche du soussigné. 

 Par ailleurs, la Liste de sujets déposée par le ROEÉ le 24 mai dernier (C-ROEÉ-

0002), n’a fait l’objet d’aucune opposition de la part d’Énergir ou de la Régie dans sa 

décision procédurale du 8 juin D-2022-074.  Au contraire, les préoccupations soulevées 

par le ROEÉ à l’égard notamment du partage des économies d’énergie entre Énergir et 

ses partenaires ont permis à la Régie et aux intervenants de traiter de cet enjeu qui a 

constitué l’un des sujets centraux lors de l’audience, représentant un enjeu majeur, tant 

en termes d’atteinte réelle des cibles de réduction de GES qu’en termes d’efficacité 

économique et énergétique.     

 Tout au long du dossier, la rédaction de deux demandes de renseignements à 

Énergir, de réponses aux demandes et répliques d’Énergir et de la Régie, d’une preuve 

et d’une argumentation sur le PGEÉ, d’une preuve générale ainsi que d’une preuve 

amendée et d’une argumentation détaillée en plus de la participation à une conférence 

préparatoire et quatre jours d’audience impliquant plusieurs contre-interrogatoires ont 

demandé une analyse minutieuse du dossier et des procédures par les procureurs du 

ROEÉ et par l’analyste M. Jean-Pierre Finet afin de fournir une prestation et une 

participation adéquates au dossier.  

En définitive, nous demandons respectueusement de juger l’intervention du ROEÉ 

utile et ses frais raisonnables et nécessaires.  

En espérant le tout conforme veuillez agréer, chère Me Dubois, nos salutations les 

meilleures.  

  

 

(s) Franklin S. Gertler  

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
Par : Me Franklin S. Gertler, avocat 
507 Place d’Armes, bureau 1701 
Montréal (Québec) H2Y 2W8 
@ : franklin@gertlerlex.ca  

Cell : (514) 942.9309 
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c.c. (courriel seulement) 

Me Vincent Locas, Énergir  

Jean-Pierre Finet analyste  

Laurence Leduc-Primeau, coordonnatrice du ROEÉ 
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